CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

- La thématique : EMPLOI-DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
- Priorités d’intervention :
Les crédits sont mobilisables sur de projets spécifiques s’adressant aux publics des quartiers de la géographie prioritaire. Ils n’ont en aucun cas vocation à financer une structure ni à se substituer aux financements de droit commun.
-Accès à l’emploi ou à  une formation professionnalisante ou qualifiante, - - -   accroissement des opportunités de placement 

-Développement de l’emploi,
-Création d’activité
Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité Homme-femme

- Piste d’action :

· Actions permettant aux bénéficiaires d’accéder à un emploi ou une formation ou d’accroitre les opportunités de placement, pour réduire les écarts constatés.
· Action d’appui aux créateurs et repreneurs d’entreprise sur les quartiers

·  Actions spécifiques en direction des jeunes (ex :action de développement de l’alternance pour les jeunes des quartiers), des femmes, et des séniors

· Développer les clauses d’insertion en dehors des quartiers ANRU

- Indicateurs de moyens :
· Appropriation et mobilisation des outils et techniques de recherche d’emploi

· Préparation et valorisation des compétences et savoir être attendus en emploi

· Rapprochement et mise en relation de demandeurs d’emploi (en activité ou pas) avec des employeurs qui recrutent

· Promotion auprès d’employeurs publics de l’accueil de stagiaires ou du recrutement de jeunes issus des quartiers

- Indicateurs de réussite

· Taux d’accès à l’emploi et ou à la formation professionnelle ou qualifiante.
· Nombre d’emplois créés avec le nombre de personnes recrutées sur le quartier

· Nombre d’entreprises créées ou reprises avec le nombre de personnes concernées sur le quartier

· Nombre de démarches positives engagées ou menées à bien par la personne pendant ou à l’issue de l’action (dans un délai de 3 mois). Ces démarches s’inscrivent dans le cadre d’une participation volontaire à des ateliers, prestations, forum, contacts employeurs, CV rédigés et adressés à des employeurs, entretiens d’embauche réalisés, démarches VAE engagées…
· Nombre d’entreprises créées ou reprises

· Nombre de personnes des quartiers concernés
- Conditions d’éligibilité

- Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique

- Critère d’évaluation cohérent, réaliste et pertinent

